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Le marquage  

• Définition 
 

• Historique 
 
 
 
 

• Différence entre le Classement 
performanciel et le Marquage CE 
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Définition 
Le marquage C E est un marquage européen 

obligatoire pour tous les produits soumis à une ou 
plusieurs 

Directives Européennes. 
 

Il indique que les produits respectent les exigences 
essentielles des Directives "Nouvelle Approche" 

traitant notamment des questions de sécurité, de santé 
publique et de protection des consommateurs. 

 
C E est un marquage réglementaire permettant aux 
produits de circuler librement dans tout l'Espace 

Economique Européen. 
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Un laissez -passer obligatoire 
pour les fabricants  

 
 
 
 
 
 
 

A terme, tous les 

produits industriels devront être 

marqués CE pour pouvoir être 

commercialisés dans l'Union 

Européenne. 
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Les produits devant bénéficier du marquage CE ainsi que 
les exigences auxquels ils doivent répondre sont fixés par 

Arrêté Ministériel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 

Référence 

de 

 
 

d’Usure

Couches 

Les 

 
 

5 

La Norme Européenne Harmonisée 

NF EN 13.813 

« Matériaux pour chape à base de ciment » 
fixe les performances requises pour être 

conforme à la réglementation. 

 
Les produits doivent entre autres faire 

l'objet d'essais mécaniques en 
compression, en traction et à l'usure par 

abrasion (Böhme, BCA, ou RWA). 
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Les produits Duromit répondent 
parfaitement à cette réglementation 

et nos emballages et 
conditionnements font apparaître 

cette obligation. 
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Rappelons que ce marquage est l'aboutissement d'un long processus historiqu 7e 
 
 

1957 : le traité de Rome pose le principe de la libre circulation des personnes et des 
biens ; 

1985 : après des années de travaux européens n'aboutissant qu'à des querelles 
d'experts sur les spécifications détaillées des produits, la commission européenne 
définit une nouvelle "approche globale en matière d'attestation de conformité des 
produits" : les directives européennes ne fixeront que des exigences essentielles, 
avec renvoi à des normes harmonisées pour les spécifications techniques ; 

1989 : la Directive européenne des Produits de Construction (DPC) paraît ; elle définit 
les 6 exigences essentielles auxquelles doivent satisfaire ces produits pour obtenir 
le marquage CE et prévoit l'obligation de marquage ; 

1992 : la DPC est transposée dans le droit français ; 
1993 : paraissent, au niveau européen, les Documents Interprétatifs, qui précisent et 

commentent les exigences essentielles ; 
1999 : le premier arrêté d'application, relatif au marquage CE des chevilles d'ancrage 

métallique, paraît en France ; 
2003 : après période de transition, les ciments courants et les géotextiles sont les 

premiers produits à devoir systématiquement présenter le marquage CE ; 
2004 : chaque mois voit paraître au J.O. de nouveaux arrêtés d'application pour de 

nouveaux produits concernés. Le gouvernement français lance le "Plan Europe", 
pour accélérer la mise en œuvre de la DPC, et rendre "euro-compatibles" nos 
règles nationales de construction. 

 Novembre 2004  , parution en France de l’ arrêté d'application, visant le marquage CE 
des Matériaux pour chapes. 
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Classement 
Performanciel 

 
Marquage 

Conformité au DTU 13.3 § 4.5 qui 
renvoi au classement 
performanciel. 

Il s'agit d'une démarche 
volontariste des fabricants pour 
caractériser leurs revêtement 
ou couches d'usure auprès du 
CSTB. 

Il en résulte un classement 
qualitatif qui figure dans le 
Guide Performanciel édité par 
le CSTB. 

Il s'agit d'un caractère 
règlementaire et obligatoire 
par Arrêté et avis de mise en 
application parus au Journal 
Officiel. 

Il ne s'agit en aucun cas d'un 
caractère performanciel. 

Il ne peut y avoir de corrélation ou correspondance entre eux 


